
( Révision n°3 du P.O.S )

5.5.a
PERIMETRES PARTICULIERS :

- périmètres de préemption
- périmètre de ZAC

        - périmètre d'étude sur la zone 1AUbb les Granges et 2AUb le Platriou/les Courances
de la Martellière institué par délibération du Conseil Municipal du 15 novembre 2007

- L'Agglomération-

Réalisation

2 rue de l'Ile Saint-Martin
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Vu pour être annexé à la délibération
du Conseil Municipal
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approuvant l'élaboration du P.L.U.
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ZAC

Vu pour être annexé à la délibération
du Conseil Municipal

en date du

instituant le droit de préemption urbain

Le Maire,


